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Ouverture des commerces artisanaux le 1er mai et travail des salariés
Question écrite n° 14961

Texte de la question

M. Kévin Mauvieux attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des artisans et
de leurs salariés s'agissant de la possibilité de travailler le 1er mai. Récemment, le Gouvernement a annoncé la
possibilité pour les boulangers et les fleuristes de faire travailler leurs salariés à cette date. Si cette mesure de
bon sens s'inscrit dans une logique de valorisation du travail et de prise en compte des réalités économiques,
elle demeure toutefois incomplète. En effet, de nombreux artisans, notamment les bouchers et poissonniers,
sont confrontés aux mêmes contraintes d'activité et ne bénéficient pas de cette souplesse. Cette différence de
traitement apparaît difficilement justifiable. Le travail constitue une valeur positive, facteur d'émancipation, de
dignité et de lien social. Permettre à ceux qui le souhaitent de travailler, sur la base du volontariat, revient à faire
confiance aux Français, à reconnaître leur engagement et à soutenir concrètement l'activité économique de
proximité. Dès lors, il lui demande si le Gouvernement entend étendre cette possibilité à l'ensemble des
artisans, afin de leur permettre de faire travailler leurs salariés le 1er mai sur la base du volontariat.
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